
 

CIRCULAIRE 
 
DOSSIER : AP_4/12/19/12 DIFFUSION : Parties à la Convention de Nouméa 

(Australie, Îles Cook, États fédérés de 
Micronésie, Fidji, France, République des 
îles Marshall, Nauru, Nouvelle-Zélande, 
Nioué, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Samoa, Îles Salomon, Tonga, Tuvalu, 
Vanuatu et États-Unis d’Amérique) 

DATE : 19 janvier 2026 

CIRCULAIRE : 25/117 

 
OBJET :  COMPTE RENDU FINAL DE LA DIX-HUITIÈME RÉUNION DE LA CONFÉRENCE DES 

PARTIES À LA CONVENTION DE NOUMÉA  

 
Chères Parties contractantes, 
 

À la suite de la diffusion du projet de compte rendu de la 18e Conférence des Parties à la Convention 
de Nouméa (Circulaire 25/94) pour examen par les Parties, des commentaires ont été reçus de 
l’Australie.  

 
À cet égard, le Secrétariat a intégré ces modifications et finalisé le compte rendu de la réunion, qui est 

désormais diffusé pour information et archivage des Parties.  
 
Au nom du Secrétariat, je tiens à vous adresser nos sincères remerciements pour votre participation 

active et votre engagement continu en faveur des travaux de la Convention de Nouméa tout au long 
de l’année 2025. Votre engagement et vos contributions constructives ont été déterminants pour le 
succès des résultats de la réunion et pour la réalisation de nos objectifs communs.  

 
Nous nous réjouissons de la poursuite de nos collaborations au cours de l’année à venir.  

 
 
Cordialement, 

 
 

 
 
Sefanaia Nawadra 

Directrice générale 

 


